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Procès Verbal de l’Assemblée Générale  

 ordinaire du 16 mai 2018 
     Modifié le 26-06-2018 p3 (version fichier V2) 

 
L’an deux mille dix huit, le 16 mai à 20H20, les membres de l’association Kassoumai78 se sont 

réunis à Houdan, salle Henri Cuq, ferme Deschamps sur convocation en date du 29 avril 2018. 
        

L’assemblée est présidée par Monsieur Zablotzki en sa qualité de président. Elle est composée de 

25 votants (pouvoirs compris). Le secrétariat est assuré par Madame Aygalin. 

 

 Le président déclare alors que l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement 

délibérer et prendre des décisions à la majorité requise. 

 

       Ordre du jour: 

  

1 Lecture du Rapport Moral suivi de son approbation  

2 Présentation du Rapport Financier suivi de son approbation  

3 Election du Comité Directeur  

4 Election du Président  

5 Approbation du montant de la cotisation annuelle 2018  

6 Présentation des membres de Droit  

7 Présentation des Responsables de commission et de ses membres  

8 Questions diverses  

 

PREMIERE RESOLUTION 
      Lecture et approbation du rapport moral 

 
M. Zablotzki lit le rapport moral qui décrit, pour l'année 2017, les travaux effectués par les 

différentes missions: santé, travaux, développement durable, fêtes et manifestations, scolaire, 

voyage. 

Le rapport moral est porté au vote à main levée. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
      Présentation et approbation du rapport financier 

 

       Mme Courty commente le compte de résultats au 31 décembre 2017: 

  - le bilan est 94 666,04€ 

  - le résultat d'exercice en fin d'année est de 32 492,05€ 

- Il y a 53 700,27€ sur le compte épargne et 40 965,17€ sur le compte courant. Cette 

somme appartient en grande partie aux communes partenaires (subventions), l'association 

ne détenant qu'une petite somme dévolue aux missions. 
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      Enfin Mme Courty commente le solde de chaque mission en fin d'année  

     Le rapport financier  relatif à l'exercice 2017 est porté au vote à main levée. 

 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

 

 

TROISIEME RESOLUTION 
Election du Comité Directeur :       

                              

Le vote est réalisé à bulletin secret. Le nombre de votants est 25 (pouvoirs compris).                                                                                                                                                                                                   

 

 1er vice président Sylvain Dionnet             25 pour 

 2ème vice président Isabelle Prestaut          21 pour, 2 contre, 2 abs 

 Trésorière Bernadette Courty     15 pour, 4 contre, 6 abs 

 Trésorière adjointe Christiane Guignon     24 pour, 1 contre 

 Secrétaire Martine Aygalin     23 pour, 2 abs 

 Secrétaire adjointe Isabelle Prestaut     20 pour, 2 contre, 3 abs 

 

Les membres du comité directeur sont élus. 

 

QUATRIEME RESOLUTION 
Election du Président :       

                              

Le vote est réalisé à bulletin secret. Le nombre de votants est 25 (pouvoirs compris). 

 

  président Marc Zablotzki               24 pour, 1 abs 

 

Marc Zablotzki est élu président. 

 

CINQUIEME  RESOLUTION 

Approbation du montant de la cotisation annuelle 2018.  

 

Le montant de la cotisation est fixé à 20€ et approuvé à l’unanimité. 

 

SIXIEME  RESOLUTION 

Présentation des membres de droit 

 

Membres de droit : 3 représentants 

 

 Jean Marie Tétart, Député  Maire de Houdan 

 Directeur de site, Hôpital de Houdan 

 1 siège vacant 
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Maires ou représentants de maires ayant un partenariat 3 sièges 1 par Commune 

 

 Condé sur Vesgre : Christiane Guignon 

 Tacoignières : Catherine Brun 

 Bourdonné Sylvain Rouland 

 

Personnes morales (organismes, entreprises) 2 sièges 

 

 Aquassistance : Pascal  Provendier 

 SICAE ELY:                 Pascal Tavernier 

Représentants des associations de migrants 2 sièges (1 par association) 

 UDBF : Pape Kadialy Diedhiou 

 ADECORS : Roger Diedhiou  

 

SEPTIEME  RESOLUTION 
Présentation des Responsables de commission et de ses membres  

 
Responsables de mission 

 Santé Sylvain Dionnet 

 Partenariat CCPH /CR de Suelle Marc Zablotzki 

 Scolaire Florence Maillier 

 Manifestations Patrice Lelong 

 Adhésions Christiane Guignon 

 Travaux Loic Mailler 

 Développement durable Laurent Jouanneau 

 Kadiaor (voyages pour Kassoumai 78) Christine Zablotzki 

 

COMMISSIONS 
 

Santé Dr Sylvain Dionnet, Nathalie Dionnet, Christiane 

Guignon, Bernadette Courty, Katia Diedhiou, 

Jeannine Dauphin, Françoise Daluzeau, Marijke et 

Michel Bazin 

Scolaire Françoise Maina, Françoise Tétart, Florence 

Maillier, Isabelle Prestaut, Sandie Martinez, 

Patricia Delalande, Jean Luc Dambrine 

Fêtes et manifestations Patrice Lelong, Christine Zablotzki, Christiane 

Guignon, Kip Verger, Pierre Alain 

Travaux Loic Maillier, Marc Zablotzki, Martine Aygalin, 

Bernard Le Goaziou, Philippe Seray 

Développement durable Laurent Jouanneau, Pierre Chauvin, Françoise 

Tétart, François Dupré, Gérard Courtelle 

Modif V2 



 
 

KASSOUMAÏ 78 

Coopération   décentralisée 

Communauté de Commune du pays Houdanais 

Communauté Rurale de Suelle / Casamance - Sénégal 

 

4  

Communication Françoise Tétart, Christiane Guignon, Jeannine 

Dauphin 

Adhésions Bernadette Courty, Christiane Guignon 

Site internet/Facebook Christine Zablotzki 

Voyages Christine zablotzki( Kadiaor), Sadibou Coly 

Coordinateur local au Sénégal Sadibou Coly 

 

 -Nombre d'adhérents: 122  

 

              

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

 - Communication avec les adhérents : 

- Comment communiquer avec les adhérents sans forcément passer par le site internet ?  

Remarque d’un participant : Il n’y a que le jour de l’AG où l’on se rend vraiment compte du 

travail fait par les différentes missions. 

 

- Tous les comptes rendus de mission sont envoyés aux adhérents  

 

- L’idée est de communiquer aussi par les réseaux sociaux Facebook, Twitter. 

 

 - Essayer d’envoyer des informations tous les 3 à 4 mois 

 

- Le Kassoumail est également utilisé pour communiquer avec les adhérents et est publié 

sur Facebook. 

 

- Lors de leur adhésion ou lors d’un don, on ne récupère pas toujours l’adresse mail. 

 

 -Partenariat entre la CCPH et la Commune de Suelle (Roger Diedhiou) 

 

M. Roger Diedhiou reconnait un peu de négligence ces dernières années.  Les différents ressortissants 

sont prêts à faire des efforts. Il aimerait connaitre les communes de la CCPH qui désirent s’impliquer 

dans le partenariat.  

M. Zablotzki indique que la CCPH a envoyé un courrier aux mairies partenaires et non partenaires de 

la CCPH et attend une réponse pour le mois de mai. 

 

  La 26ème AG Kassoumai 78 est close à 21H45. 

 
Le Président La trésorière 

Marc Zablotzki Bernadette Courty 


